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Les conférences-midi du partenariat Familles en mouvance

Le don en famille:  
promesses et écueils
Alexandra POPOVICI (Université de Sherbrooke)

Régine TREMBLAY (Université de Toronto)

La conférence sera suivie d’un atelier animé par 
Marianne KEMPENEERS (Université de Montréal) qui 
aura pour sujet Le don dans les familles: quels liens 
avec les solidarités? 

JEUDI LE 30 MARS 2017 
12 h 15 - 15h00

LIEU 
Centre – UCS de l’INRS, Montréal                                         METRO SHERBROOKE 
salle 1106 // 385 rue Sherbrooke est, H2X 1E3                      sortie rue de Rigaud

En visioconférence à l’INRS à Québec 
La visio est sur réservation uniquement : partenariat@ucs.inrs.ca 
490 rue de la Couronne, Québec, G1K 9A9

ENTRÉE LIBRE. APPORTEZ VOTRE LUNCH
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Le don en famille : promesses et écueils 
 
Résumé : 
 

Le don comme acte de transmission désintéressée est souvent perçu comme impossible. 
Pourtant, en famille, il semble privilégié. La transformation de la notion de famille menace-
t-elle cette conception classique ? Le contexte familial, et ses modalités changeantes, 
influence-t-il le don ?  
 
L’objectif de cette présentation est de s’interroger sur la place du don dans les relations 
familiales au Québec. En insistant sur les différentes conceptions du don et de la famille 
mises de l’avant depuis la réforme du droit civil canadien, il sera démontré qu’il est difficile 
de penser le don hors de la cellule familiale, mais que cette cellule familiale a des pourtours 
incertains.  
 
Chacune des auteures, l’une spécialiste en droit des biens et l’autre en droit de la famille, 
examinera à son tour, comment le droit encadre d’une manière particulière les échanges 
matériels et symboliques dans les réseaux de parenté rendant ainsi peu transposable le 
don à d’autres situations.  
 
Les questions suivantes seront abordées : qu’est-ce que le don peut nous apprendre sur la 
famille ? Qu’est-ce que la famille peut nous apprendre sur le don ? Finalement, qu’est-ce 
l’on peut donner, à qui, comment et pourquoi ? En somme, comment les notions de don et 
de famille en droit influencent-elles nos rapports patrimoniaux ?  

 
 
Biographies : 
 

Alexandra Popovici s’intéresse au droit privé, plus particulièrement au droit civil québécois.  
 
Docteure en droit, sa thèse intitulée Êtres et avoirs. Esquisse des droits sans sujet en droit 
civil actuel porte sur la fiducie, les droits subjectifs et l’architecture du Code civil du Québec. 
Alexandra Popovici a été boursière Joseph-Armand Bombardier du programme d’études 
supérieures du Canada et boursière Wainwright. Diplômée en droit civil et common law de 
la Faculté de droit de l’Université McGill, elle détient également un baccalauréat en 
littérature comparée et en cinéma de l’Université de Montréal et une maîtrise 
récompensée en droit privé de l’Université Laval. Membre du Barreau du Québec depuis 
2009, elle a travaillé à la Cour d’appel du Québec auprès du juge Yves-Marie Morissette de 
2008 à 2010. Docteure Popovici a été directrice adjointe du Centre Paul-André Crépeau de 
droit privé et comparé de 2007 à 2008. Elle y poursuit aujourd’hui ses travaux, notamment 
à titre de membre du comité de rédaction du Dictionnaire de droit privé - Les successions 
et de codirectrice d’un projet portant sur l’épistémologie transsystémique. 
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Régine Tremblay s’intéresse à la régulation des comportements intimes, reproductifs et 
sexuels dans différents ordres normatifs, ainsi qu’à l’évolution et la contextualisation des 
institutions juridiques et sociales.  
 
Elle est étudiante au doctorat en droit à l’Université de Toronto (SJD). Elle est détentrice 
d’une bourse doctorale du Conseil de recherches en sciences humaines et d’une bourse de 
la Faculté de droit de l’Université de Toronto. Elle a effectué ses études de premier cycle 
en droit à l’Université McGill (BCL & LLB) et ses études de deuxième cycle en droit à 
l’Université de Toronto (LLM). Durant ses études, elle a remporté de nombreux prix et 
bourses, incluant les Macdonald Travelling Scholarship et Edwin Botsford Busteed 
Scholarship, le concours nouveaux chercheurs de la Chaire Jean-Louis Baudouin en droit 
civil, ainsi que le Allan Falconer Memorial Student Essay Competition (en droit de la famille).  
 
Elle est également chercheure au Centre Paul-André Crépeau de droit privé et comparé de 
la Faculté de droit de l’Université McGill et membre du Comité de rédaction de la deuxième 
édition du Dictionnaire de droit privé : Les familles. Avant d’entreprendre des études 
doctorales, Régine Tremblay a enseigné le droit de la famille canadien (common law et droit 
civil) à la Faculté de droit de l’Université McGill. Elle était également directrice adjointe du 
Centre Crépeau. Elle est membre du Barreau du Québec depuis 2011.     

 


